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Règlement AAP 2026 « Lieux communs »
Incubateur ATIS Lot et Garonne

L’association ATIS a été créée en 2010 à l’initiative d’acteurs de l’économie sociale et solidaire, de collectivités locales et d’entrepreneur·e·s engagé·e·s. 
L’équipe accompagne l’émergence et le développement de projets d’innovations sociales et d’entreprises de l’Economie Sociale et Solidaire : recherche de réponses nouvelles, pérennité du modèle économique, création ou maintien d’emplois, aide à l’implantation.
Pour en savoir plus sur notre Raison d’être, nos valeurs et les membres de l’équipe, RV sur le site d’ATIS : https://atis-asso.org/accompagnement-entreprise-sociale/#raison 
L’Incubateur d’Innovation Sociale vous offre :
· Un accompagnement sur mesure, adapté à vos besoins et en proximité
· Une aventure collective avec les autres projets pour vous outiller, vous soutenir, développer des compétences et travailler en intelligence collective
· La mise en lien avec nos partenaires et financeurs de l’écosystème en Economie Sociale et Solidaire en France, en Région et sur le Département du Lot et Garonne (Région NA, Département, Valorizon, clusters, structures de l’ESS, Fondations, J’Adopte un projet, collectivités locales, CRESS, France Active NA, DLA, AVISE, ADI, communauté des entrepreneurs accompagnés par ATIS…). 
· L’intégration à une communauté d’entrepreneur.e.s engagé.e.s
· Une veille dynamique sur les appels à projets et sur les actualités liées à l’ESS et à votre projet.

1. Détails de l’appel à projets : 
Nous entendons par « lieux communs » le fait de concevoir un projet porté par un groupe de personnes ou un groupe de structures (entreprises, associations…) autour d’espaces et d’équipements partagés en y développant des activités tournées vers l’extérieur (tourisme, accueil de publics spécifiques, activités sociales, culturelles, écologiques, éducation-formation, agricoles, artisanales, vente de produits ou services…). 
Par exemple : magasins ou ateliers partagés (magasin de producteurs, boutique de créateurs / artisans, café-épicerie, espaces de vie sociale et culturelle, FabLab, habitats participatifs, inclusifs, intergénérationnels, éco lieux, éco hameaux, tiers-lieux tertiaires ou agricoles…).
Nous recherchons des projets qui souhaitent s’inscrire dans l’économie sociale et solidaire et contribuer à la dynamique d’un centre-ville, d’un centre-bourg, d’un quartier ou d’une zone rurale. 
Quel que soit le secteur d’activité (agriculture, alimentation, transmission, éducation, tourisme, culture, tertiaire, social, médical, environnement, commerce, bien vivre ensemble…) le partage de lieux communs ne s’improvise pas ! 
Comment monter le projet à plusieurs personnes ou structures ? 
Comment partager les responsabilités de chacun ? 
Comment penser une économie soutenable pour tous.tes ? 
Comment gérer le quotidien, les conflits, les espaces ? 
Quelles sont les ressources et les compétences utiles pour s’embarquer dans cette aventure collective ? 
Quels sont les montages juridiques possibles ? 
Comment chiffrer et lever des fonds pour financer les travaux ?
Comment anticiper les risques humains liés au partage d’espaces (arnaques, conflits d'intérêt, abus de confiance…) et comment s’en protéger ?
Quels sont les projets existants en Lot et Garonne et ailleurs, comment mieux travailler ensemble et profiter de leurs expériences ? 
ATIS vous propose une aventure collective et un accompagnement sur mesure pour faire ensemble de vos projets de lieux partagés des occasions de « faire société » et de rendre le Lot et Garonne encore plus attractif, inventif et résilient. 
Les projets doivent comporter les 3 dimensions suivantes : 
· Conscience environnementale : les espaces, qu’ils soient neufs ou à rénover, doivent s’intéresser aux enjeux climatiques et environnementaux : dans le choix des matériaux (issus du réemploi, biosourcés…), dans les modes de transport (des personnes, des matériaux…), dans le choix des artisans / entreprises locales, dans le choix des modes énergétiques, prendre en compte les transformations climatiques, tenir compte de leur environnement (bien vivre avec les autres « vivants » et la nature). 

· Engagement collectif : le défi est de faire ensemble et de favoriser le bien vivre ensemble : habitats intergénérationnels, habitats inclusifs, habitats participatifs, gestion et aménagement d’espaces, de services et de biens communs, mixité et laïcité, espaces de répit, hébergements transitoires, d’urgence ou de secours, accueil de publics adressés, activités ouvertes aux habitants, activités de liens et de prendre soin (de la santé mentale, lutter contre l’isolement, favoriser l’entraide et la solidarité, favoriser l’émancipation et l’autonomie, favoriser l’engagement et la participation …).

· Créer, inventer, oser et expérimenter : il s’agit ici de proposer des manières de faire originales, d’inventer des solutions sous toutes les formes possibles : le mode organisationnel, la réponse adaptée au(x) public(s) cible(s) ou la commune d’implantation, le montage juridique, les activités, les parties-prenantes… Toutes les idées sont les bienvenues ! 

Vos projets doivent contribuer à l’attractivité et au rayonnement du Lot et Garonne (terre d’hospitalité, de convivialité, de bien vivre ensemble, tourisme : durable, social, professionnel, insolite…).
2. Conditions d’accès :
Pour être éligibles, les projets doivent obligatoirement comporter : 
· Une dimension collective (nous n’accompagnons les projets d’entrepreneuriat individuel), 
· Contribuer à résoudre une problématique sociale, environnementale ou territoriale,
· Rechercher un équilibre économique à moyen terme, 
· Créer des emplois et des activités en Lot et Garonne. 
Les projets portés par des collectivités ne sont pas éligibles. 
L’offre d’accompagnement est accessible gratuitement pour toute personne désireuse de porter un projet répondant aux critères de cet appel à projet à condition d’être prêt.e à s’engager dans une dynamique partenariale assidue et transparente. 
Nous bénéficions du soutien de la Région Nouvelle-Aquitaine, du Fonds Social Européen, du Département du Lot et Garonne et de ValOrizon pour permettre cet accès à titre gratuit pour tou.te.s les porteur.se.s des projets. 
Nombre maximum de projets sélectionnés : 8
3. Pour candidater : 
Le dossier de candidature est téléchargeable sur le site d’ATIS :
https://atis-asso.org/nos-programmes/incubateur-lot-et-garonne/
Et à déposer sur le lien suivant : https://airtable.com/app6ybOg4YbRobnVM/shrwo0Tb3UUKDEwjt 
Au plus tard le 28 février 2026.
Les projets éligibles présenteront leur dossier au 
Comité de sélection le 6 mars matin en visioconférence.
Démarrage du parcours d’accompagnement individuel en mars, calendrier des modules collectifs de mars 2026 à mars 2027.  Le calendrier des temps collectifs vous sera communiqué à l’issue de votre processus de sélection après le jury du 6 mars 2026. 
4. Confidentialité et droits d’accès
Les données et informations collectées via les candidatures ne sont communiquées ou susceptibles de l’être qu’à ATIS et à ses partenaires qui sont tenus à un devoir de confidentialité.
Les candidats autorisent la communication de ces données sans contrepartie financière ni condition aucune.
En application de la loi 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés et de l’article 13 du règlement européen n° 2016/679 RGPD relatif aux informations à fournir lorsque des données à caractère personnel sont collectées.
ATIS, Chemin de Rieulet, ZAE de la Confluence, 47160 DAMAZAN est responsable du traitement des données du programme d’incubation. 
Les finalités du traitement sont présentées précédemment dans le règlement de candidature.
Les catégories de destinataires sont présentées précédemment dans le règlement de candidature.
Les données à caractère personnel seront conservées jusqu’à un an après l’envoi des informations ou, pour les lauréats, de la fin de l’accompagnement.
Les candidat.e.s peuvent demander au responsable du traitement l’accès aux données à caractère personnel, la rectification ou l’effacement de celles-ci ou une limitation du traitement relatif à la personne concernée.
Les candidats disposent d’un droit d’introduire une réclamation auprès d’une autorité de contrôle

Contact : 
Clémence HOUMMAD-JOUVELET, Chargée de mission ATIS Lot et Garonne
Tel : 07 67 83 47 22 	
Mail : cjouvelet@atis-asso.org
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agissent ensemble pour votre territoire
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